
il entra an service de l'Angleterre et fut 
nommé général commandant un corps 
d'armée. Il laisse six enfants, une fortune 

.considérable et des mémoires qui seront 
publiés. • 

M. ledocteur Laborie, officier de ta 
Légion-d'Jrroneur, médecin de l'Opéra et 
l'un des plus répandus de Paris, vient de 
mourir âgé de 53 ans. 

— L'un des ecclésiastiques les plus 
savaàtsde la France et de l'Europe, l'abbé 
Le Htr, un des directeurs du séminaire de 

• Saint-Sulpice, vient de mourir. L'abbé 
Le Hir lisait et comprenait toutes les lan
gues connues ; il était surtout grand 
orientaliste. 

— Les charmeurs d'oiseaux du jardin 
des Tuileries viennent d'être surpassés 
dans leur art par une dame qui exerce sur 
les moineaux et les pigeons ramiers un 
attrait merveilleux. 

Dès qu'elle parait, les oiseaux arrivent 
& lire-d'aile, se perchent sur ses épaules, 
et sur ses mains, et vont se disputer jus
que sur ses lèvres la becquée qui leur 
est offerte. Lorsque, sa provision étant 
épuisée, la dame quitte le jardin, ses amis 
ailés lui font cortège et l'accompagnent 
jusque chez elle, puis toute la joyeuse 
volée regagne ses quartiers, où elle attend 
une visite nouvelle. Jamais encore on 
n'avait obtenu pareil succès auprès des 
botes emplumes du jardin. 

— On écrit de Melun, le 13 janvier : 
< L'entant dont la femme Frigard est ré
cemment accouchée dans I» prison de 
Melun, et qui avait été, par ordre de 
l'auterité supérieure, transféré à l'hos-
pios de la ville, est mort hier. On se rap
pelle que l'enfant né dans ces tristes 

' conditions était Une fille. > 
— La Belgique, qui nous emprunte 

toutes sortes de choses, ne s'est pas arrê
tée devant le tarif des frais de justice, A 
Paris comme à Anvers, voici ce que la loi 
permet de faire : 

Un petit débitant de liqueurs d'Anvers 
devait 36 francs à un négociant en liqueurs 

/M. H . . . , qui crut devoir faire des frais 
à son client, bien que celui-ci fut insol
vable. En Voici le montant : 

Principal 36 » » 
Frais taxés 12 90 
Frais de jugement 22 10 
Signification 11 11 
Saisie 10 60 
Gardiens (sept j o u r s ) . . . 18 »» 

Total 129 71 
— Le choix d'un joujou est, par le 

temps qui court, presque aussi embarras
sant qne celui d'un bon livre. H. Félix 
Gilbert, de la Liberté, va nous montrer en 
quoi. Nous recommandons aux familles 
1 article suivant dont les conclusions mé
ritent d'être méditées. 

» « Puisque tes satine continuent a rester 
fermés, ne m'en veuillez pas de ne- pas 
vous raconter et les splendeurs des récep
tions et les noms des femmes élégantes 
qui y ont dansé. 

« Il y a un silence de mort dans le fau
bourg Saint-Germain, autant aux Champs-
Elysées . 

c Inutile de dire que le monde financier, 
assez éprouvé, ainsi que le haut com-

* merce, songe beaucoup plus à réparer ses 
pertes qu'à donner des fêtes. 

c Je vous parlerai donc aujourd'hui des 
joujoux. 

c Ne craignez pas une réclame, c'est 
le contraire. J'ai seulement voulu attendre 
que les premiers jours de l'année fussent 
passés, — l'époque des étrennes — afin 
de ne pas jeter la douleur dans l'esprit des 

« fabricants, si éprouvés dans ce moment 
par un hiver rigoureux et qui menace 
d'être peu gai. 

« Oui, je suis navré de voir les jouets 
destinés aujourd'hui à recréer les entants; 
je les trouve aussi inconvenants pour 
leurs jeunes intelligences que les pièces 
à jupes courtes pour les honnêtes gens 
qni vont au théâtre pour se distraire. 

< Franchement, n'hésitez-vous pas à 
donner à une fillette une poupée habillée 
en tratneuse de queue sur l'asphalte ? Les 
avez-vous vues, ces poupées avec un petit 
chapeau, frison sur le front, lorgnon à 
l'œil, chien havanais sous le bras ? Il n'est 
pas jusqu'à leur expression de figure qui 
ne soit indécente. 

c Où sont donc les poupées bien bour
rées, aux joues rouges de vermillon et au 

-visage honnête et naïf ? 
« S i les poupées cocottes n'étaient des

tinés qu'aux petites filles dont les mères, 
plus ou moins élégantes, se soucient peu 
de leurs enfants! Mais c'est que la petite 
fille honnête, avec sa raison d'enfant, de
mande le joujou qu'elle voit effrontément 
étalé dans les vitrines des beaux magasins. 
Faites-lui donc comprendre que le jouet 

^ n'est pas convenable ! Sans compter qu'on 
'accompagne la poupée d'accessoires, tels 
que boite à poudre de riz, rouge, blanc, 
e tc . , etc. 

< La petite fille n'apprend plus à cou
dre, les robes sont faites. Avec les pou
pées d'aujourd'hui on élève des désoeu
vrées et des coquettes incapables de s'ha
biller elles-mêmes et d'aimer leurs en
fants. 

* « Ce que je dis pour les jouets des pe
tites filles, je le dirai pour ceux des petits 
garçons. 

• Théâtres avec féeries et costumes de 
circonstance, boîtes de courses avec joc
keys et tout ce qui constitue le goût de la 
dépense pour plus tard. 11 est si facile 
pourtant d'amuser sans démoraliser ! 

« Tout cela tient à une influence mal
saine qui date déjà depuis quelque temps, 
et pour laquelle le jugement de la posté
rité commence. C'est un triste med culpâ 

pour une époque de penser qu'elle est la 
cause de l'abaissement du niveau moral 
et ce dans toutes les classes de la société 
et pour tous les âges. > 

— LeFigaro nous donne une spirituelle 
définition de l'octroi : 

• J'ai toujours été frappé de la mansué
tude avec laquelle les agents de l'octroi 
parisien remplissent leurs fonctions. Il 
parait qu'en Italie c'est la même chose : 
c'est ce que fait remarqner le correspon
dant de I"Indépendance belge, en y ajou
tant une jolie réflexion : 

— < Qu'est-ce que l'octroi ? demandait-
on une fois à certain Marseillais âgé de 
sept ans. 

— t C'est où il n'y a rien à déclarer, 
répondit le petit homme. > 

En effet, MM. de l'octroi ne disent pas 
autre chose : 

— Vous n'avez rien à déclarer ? 
€ Le passant répond : non, et, surtout 

s'il est en voilnre, il peut introduire avec 
lui toute une cargaison de marchandises 
prohibées. » 

— Nous trouvons dans le Sémaphore de 
Marseille, le récit dramatique d'un acci
dent arrivé à une ancienne pensionnaire 
du théâtre de Lille : 

Les personnes qui assistaienljeudi soir, 
au Gymnase, à Marseille, à la représen
tation de l'Œil crevé, ont été un moment 
douloureusement impressionnées par un 
accident qui rappelait le tragique événe
ment dont fut victime, il y a quelques 
années, une danseuse, Mlle Marra. 

Vers la fin du deuxième acte, dans la 
scène où les artistes qui figurent dans la 
pièce se livrent avec un entrain tenant de 
la frénésie à un galop final, Mme Juleau, 
qui jouait le rôle de Fleur de noblesse, en 
remplacement de Mlle Finelli, a fait un 
faux pas, et est venue tomber snr le treil
lis de la rampe, devant le pupitre du chef 
d'orchestre. 

Cette chute a failli avoir des consé
quences funestes pour cette artiste, car au 
contact des feux de la rampe, son cos
tume n'aurait pas tardé à s'enflammer. 
Heureusement, les musiciens les plus rap
prochés du pupitre s'empressèrent d'atti
rer à eux Mme Juteau qui, étourdie par 
cet accident, et en proie à une légitime 
émotion, s'est évanouie. 

De leur côté, les acteurs et les actrices, 
en ce moment sur la scène, avaient éga
lement mis le plus louable empressement 
à se porter au secours de leur infortunée 
collègue. 

Cet événement avait aussi vivement 
ému les spectateurs, et, de la scène 
comme de la salle, partaient des cris 
d'effroi qui venaient assombrir ce triste 
tableau. 

De toutes parts les secours avaient été 
si prompts, que l'on a pu prévenir tout 
malheur. 

Seulement, Mme Juteau dntétre trans-
Ç"»»«A, dans un état e/un.nhvt.<l«^lAilu*rgiei 
dans sa loge, où un docteur, accouru au
près d'elle, lui prodigua des soins qui ne 
tardèrent pas de rappeler à la vie la vic
time de cet accident. 

Au bout de quelques minutes, le public, 
justement impatient de connaître la situa -
lion de l'artiste, réclama la présence du 
régisseur. 

Bientôt, en effet, la toile se leva et un 
sentiment de profo.ide satisfaction éclata 
chez tous les spectateurs quand ils ap
prirent que l'état de Mme Juteau ne don
nait aucune inquiétude et qu'elle essaye
rait même de continuer son rôle. 

— On a souvent répété pour retenir les 
sirQeurs que le sifflet avait tué Nourrit. 
Argument banal au surplus, car enfin les 
fusils ont bien d'autres morts à leur charge 
et l'on s'en sert toujours. Mais tout d'a
bord argument faux. Voici comment M. 
Quicherat, analysé par M. Azevedo, a ra
conté la mort du célèbre chanteur, tué 
non par les sifflets, mais par l e s . . . . ap
plaudissements. 

Voici de quelle manière : Il avait été 
fort surpris de voir le public de San Carlo 
applaudir à outrance un détestable chan
teur, il demanda l'explication du fait ; on 
lui dit que les applaudissements dont il 
se montrait surpris étaient ironiques et 
ne devaient pas être pris au sérieux. 

Son imagination malade fut frappée de 
cette révélation, et notre infortuné com
patriote ne vit plus qu'ironie et dérision 
dans les très-légitimes applaudissements 
qui lui étaient prodigués de la meilleure 
foi du monde, et il se tua, dans un accès 
de désespoir, à l'issue d'une représenta
tion où il avait été, non sifflé, comme on 
le répète en toute fausseté, mais chaleu
reusement applaudi. 

— L'exécution de Reynaud, condamné 
à mort pour avoir empoisonné sa femme 
et tenté d'empoisonner le fiancé de sa 
belle-sœur, a eu lieu le 10 janvier, à Mou-
don, canton de Vaud (Suisse). 

La guillotine n'est pas encore en usage 
dans le canton de Vaud, non plus que 
dans la plupart des cantons de Suisse. 
Le mode de l'exécution est la décollation 
par l'épée. 

Le condamné avait reçu l'avant-veille 
la communication du rejet de son pourvoi; 
il s'est montré calme, résigné et repen
tant ; bien préparé par messieurs les 
pasteurs, il a marché au supplice avec 
plus de courage qu'on ne lui en supposait; 
quoique très abattu, il a bien franchi le 
long parcours qui sépare la prison du lieu 
de l'exécution. Sa fermeté s'est maintenue 
sur l'échafaud, sur lequel il a embrassé à 
plusieurs reprises les ministres et les gen
darmes. 

— On écrit de Beynac au Corézien : 
< Un drame sanglant s'est accompli le 

6 de ce mois au moulin de Bordebrune, 
commune l'Aubazine. Ce moulin est ex

ploité parle sieur Pierre Laval qui l'habite 
avec sa femme, ses deux filles et Son 
vieux père. Le 6 de ce mois, Laval père 
revint à six heures du soir de ta toire 
d'Aubazine ; une discussion s'engagea en
tre lui et son fils, à l'occasion de la remise 
d'une petite somme d'argent. Le fils em
porté par la colère, s'arma d'une hache 
en courant sur son père ; ce -dernier 
s'échappa par une porte qui donne sur la 
chaussée de l'étang, son fils la poursuivit, 
l'atteignit à quelques pas de distance et 
lui .fracassa la tête à coups de hache. 
Le parricade a.pris la fuite et n'a pu en
core être arrêté. Laval père est mort Sans 
reprendre connaissance, quelques heures 
après. » 

— Toute la ville de Prague, et l'on peut 
dire tout le pays, n'ont été occupés, pen
dant ces derniers jours, que d'uni procès 
criminel dont les détails extraordinaires 
semblent emprunter au roman. On pour
rait l'intituler : La faim mauvaise conseil
lère. 

L'accusée, Antonia Schwatlina, avait 
épousés un pauvre cordonnier, qui, après 
quelques années de ménage, fut empêché 
par un mal d'yeux de continuer son mé
tier. De mendiant devenu voleur, il se 
sauva du pays, abandonnant sa feiftme et 
ses enfants. La malheureuse Antonia ne 
pouvant plus payer la location du modeste 
logement qu'elle occupait, en fut expulsée 
et obligée de coucher à la belle étoile, 
sur la place du village avec ses trois en
fants. 

Des pluies torrentielles étant surve
nues, elle chercha un abri dans une ba
raque en planches attenant à une maison 
de construction, mais elle en fut bientôt 
expulsée et obligée de passer encore les 
nuits en plein air. A partir de ce moment, 
on commença à lui entendre dire qu'elle 
tuerait un de ses enfants. 

Plusieurs fois elle commanda à sa petite 
fille d'aller jeter à l'eau le plus petit de 
ses frères, mais sans qu'on pût savoir si 
elle parlait sérieusement. La petite fille 
de dix ans ne prenait pas non plus ses 
paroles au pied de la lettre, mais un soir, 
comme la mère, rentrant du travail, re
nouvelait son ordre et ses menaces, la pe
tite fille eût peur, et le lendemain matin, 
tandis que sa mère était aux ebaraps, elle 
prit son petit frère par la main, le con
duisit dans la forêt voisine en pleurant 
tout le long du chemin, et le jeta dans 
un torrent profond. Lorsque la malheu
reuse mère apprit par son autre enfant 
cette terrible nouvelle, elle ne voulut pas 
y croire. 

La chose s'ébruita bientôt, et l'on se 
saisit d'Antonia Schwatlina, accusée d'in
fanticide avec préméditation. 

Jamais procès n'a été si attendrissant ; 
les pleurs de la pauvre mère et le récit 
naïf de la petite fille ont «craché des 
larmes à tons les assistants. Mais, malgré 
la chaleureuse défense de son avocat, la 
m à m s éUi COHdoaiiii» à « o r t . 

C'est le cas ou jamais, pour l'Empereur, 
d'exercer son droit degrâee. 

—Au moment où la famine fait de nom
breux ravages dans le nord de l'Europe, 
en Russie et surtout en Prusse, voici 
qu'un savant, M. Liebig, connu dans le 
monde entier pour ses découvertes utiles, 
vient de trouver un moyen de diminuer 
les causes de la disette. 

L'illustre chimiste fait savoir au public 
que dans les procédés de mouture en usage 
pour transformer le blé en farine, on perd 
de 10 â 15 p. 100 de matières nutritives. 

Le blé, dont la forme ressemble à celle 
d'un œuf, est aussi, comme l'œuf, com
posé de deux parties, le grain qu'on 
pourrait assimiler au jaune, et une gaine 
pour le rôle du blanc. Or, cette gaine est 
ce qui constitue le son à la mouture. En 
utilisant ce son pur ou mélangé avec de 
la farine, on a compté que sur t,000 per
sonnes, on pourrait en nourrir 21 de plus 
qu'avec la farine ordinaire. 

Le pain de Son, en usage déjà dans cer
taines contrées, est préparé sans levain 
avec de la soude et il est d'une digestion 
des plus faciles. Les médecins l'ordonnent 
aux personnes dont l'estomac est délicat. 
Il est certain qu'il n'a pas l'aspect sédui
sant d'un pain de pur froment, mais l'es
tomac l'accepte néanmoins très-volontiers. 

A défaut de l'expérience de la science, 
on aurait déjà pu se convaincre des qua
lités nutritives du Son, par ce fait que les 
prisonniers russes, en Crimée, habitués 
de manger du pain dans lequel entrent de 
grandes quantités de son, ne pouvaient 
se nourrir avec la ration de pain blanc 
des soldats français, et qu'il fallait tou
jours donner des suppléments. 

Depuis longtemps, le gluten de son a été 
reconnu par la chimie comme un équiva
lent de la viande. 

IrTEJfUS PROPOS 

Il y a des personnes naturellement heu
reuses et qui trouvent toujours un sujet 
de se frotter les mains. La famine désole 
une partie de la Russie, une partie de la 
Prusse. La Patrie, qui relate le fait, s'é
crie : 

c Nous devons nous estimer heureux 
que la France n'ait rien â redouter de 
semblable. Nous n'avons pas à nous pré
occuper de nous-mêmes . . . » 

Soyons gais 1 cent cinquante mille hom
mes sont morts de faim en Algérie ; les 
ouvriers de Roubaix, de Lyon, de Rouen, 
de Toulouse sont menacés d'une misère 
épouvantable. La Phare de la Loire dit : 

• Le vote d'un crédit affecté au soulage

m e n t des malheureux nous parait impé
rieusement commandé par les circonstan-

'ces. » 

Chaud M. Dréolle a dtné chez le minis
tre, M. Dréolle s'imagine que notre pays 
est repu. On sert à M- Dréolle un bon 
potage; deux entrées de poisson ; un rôti; 
ouelqaes entremets sucrés; du dessert. 
Après quoi, M. DréoUo saisit sa plume : 

« Nous n'avons pas à nous préoccuper 
de lous-raômcs. La France a merveiljjeur 
sèment diné ce soir. Elle n'attend plus dé 
son gouvernement qu'un petit verre de 
chartreuse pour faciliter sa digestion. » 

FIGARO. 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 
NAISSANCES. 

12 janvier. — Malvina, fille légitime de 
Théophile Serouille et d'Hortense Pollet; 

Auguste Timothée, fils légitime d'Au
guste Chevalier et d'Hortense Knudde. 
Hubert, Gis légitime de Léopold Detournay 

et de Fidéliue Mortier. 
Jeau-Baptiste, fils légitime de Jean-Bap

tiste Deweer et de Joséphine Luenneville. 
Emile, fils légitime de Jean-Baptiste 

Deweer-«A de Joséphine Luermevrlle. 
Sidonie Silvie, fille légitime de Charles 

Dutoit et de Silvie Builleux. 
Arthur Constant, fils légitime de Cons

tant Dambrine et de Clémence Scarbére. 
Charles Louis, fils légitime de Charles 

Moreels et d'Anaslasie Desloop. 
Charles Ferdinand, fils .légitime de Félix 

Carpentier et de Marie Delannoy. 
Malvina Sophie, fille naturelle d'Adol-

phine Duhaubois. 
Palmyre Sophie, fille légitime de Charles 

Vanhecke et de Julienne Mehus. 
Louis Joseph, fils légitime d'Edouard 

Dujardin et de Céline Delvarre. 
Louis, Henri fils naturel de Sophie Le-

pers. 
Clémence Philippine, fille légitime de 

Floris Locufier et de Camille Bouvier. 
Désiré Jeseph, fils légitime de Désiré 

Masure! et d'Adélaïde Franchomme. 
Henri Désiré, fils légitime de Fortuné 

Legrand et de Joséphine Deleporte. 
Jeanne Louise, fille légitime do Louis 

Monnet et de Marie Lefebvre. 
Irma Marie, fille légitime de Joseph 

Glorieux et d'Adélaïde Delecluse. 
Flore Catherine, fille légitime d'Arnould 

Dumoulin et de Cécile Basse. 
Edouard Georges, fils naturel d'Hortense 

Varidenberghe. 
Henri François, fils naturel de Maria 

Decottignie. 
14 janvier.—André Joseph, fils légitime 

de César Plouvier et d'Alphonsine Roland. 
Michel Louis, fils légitime d'Edouard 

Chevalier et de Pauline Glorieux. 
Henri Louis, fils naturel de Sophie Car-

tigny. 
Gustave, fils légitime d'Henri Hennebelle 

et de Marie Priau. 
DÉCÈS. 

12 janvier. — Lucie Duhamel, 21 ans, 
bobineuse, Chemin-Vert. 

Alexandre-Constant Lefebvre , 1 an, 
rue de la Guinguette. 

Léon Achille Frère, 2 mois, rue du 
Bassin. 

Cécile Sophie Pollet, 6 ans, rue de Lille. 
Félix Joseph Rattel. 71 ans, marchand 

de merceries, rue du Vieil-Abreuvoir. 
13 — Marie Louise Cassette, 52 ans, 

ménagère, chemin de l'Hommelet. 
Coralie Joséphine Lagache, 26 ans, mé

nagère, Cul-de-Four. 
Alfred Louis Jules Lemerre, 1 mois, rue 

du Grand-Chemin. 
Maria Huilez, 5 mois, rue du Curoir. 
Rosalie Parmentier, 54 ans. ménagère, 

hôpital. 
Palmyre Malvina Dubois, 6 mois, rue 

de Baurewaert. 
14 — Gaspard Duguffroy, 1 an. Cul-de-

Four. 
Charles Joseph Mercier, 62 ans, tisse

rand, rue de la Gaité. 
Louis Auguste Hallier, 68 ans, tisserand, 

Calvaire. 
Frédéric Cokele, 55 ans, peigneur, rue 

de la Tuilerie. 
Florimond Joseph Legrand, 67 ans, rue 

d'inkermann. 
Constant François Carton, 57 ans, tis

serand, rue de l'Hommelet. 
Sophie Joseph Ferla, 42 ans, ménagère, 

rue de l'Hommelet. 

1 H — s g g s a s — — — > « • — • . 

Sroduolives, .ont besoin du paissant levier 
e l'association. 
Elle n'intéresse pas moins les capitalistes 

qui,.soit comme actionnaires, soit comme 
porteurs d'obligations, touchent de prés 
ou de loin aux Sociétés par actions. 

Enfin, elle intéresse les jurisconsultes ; 
car, elle ne saurait manquer de donner 
matière à de nombreuses discussions judi
ciaires. 

Nous croyons donc utile de signaler on 
petit volume qni vient de paraître (1) et 
gui contient le texte de la loi avec un com
mentaire sur tes quatre premiers article». 

Ces qualre articles sont ceux qui régis
sent la constitution des Sociétés, fa n é 
gociation des actions et la rémunération 
des apports "sociaux. — Leur examen, fait 
par un homme d'expérience pratique et 
de savoir, fait connaître le but et l'écono
mie générale de la loi et suffit pour faire 
apprécier l'esprit des autres dispositions. 
J^ÊÊÊÊÊÈM i i 

VILLE DE ROUBAIX. 

Kniprnnt «te I S t O . 
Numérot-tortis et non réclamés au 31 âé-

COMMERCE 
Liverpool, 16 janvier. 

(Dépêche de la maison Robert Funke 
et Cie.) 

Marché assez animé, prix très fermes. 
Ventes, 12,000 balles. 
Middling louisianc 7 3 |4 . 
Good fair, jumel blanc 8 d. 

COURS DE LA BOURSE 
Du 16 Janvier 1868 

Cours de F Jour 
3»/o 68 85 
4 % 99 75 

Cour» précédent 
— 4«/o 68 90 
— 41/2 99 75 

(Suite). 

N» 36469 

cembre, 1867. 
Voir le Journal de Roubaix du, 

15 janvier. 
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GUÉRISON PRTHISIE PULMONAIRE 
ET DE LA BRONCHITE CHRONIQUE 

Traitement nouveau. —' Brochure de 134 
pages, 7e édition, par le Docteur JULES , 
BoTEa.-— On reçoit cet ouvragé franco en 
adressant tl fr. 50 en timbres-poste, DU 
Dr JULES BOYER, 104, boulevart Magenta, 
ou a M. DELAHAYE, libraire, 23, place de 
t'Ecole-de-Medecine, à Paris. 7490 

1 — — _ ^ _ _ _ ^ 

On trouve à Us, «Librairie 
J REBTOX 

R U B P f A O f , R O U B A I X 

La nouvelle loi sur les Sociétés va inau
gurer un nouveau régime commercial en 
affranchissant les Sociétés par actions, soit 
anonymes, soit en commandite, d'une par
tie des entraves qu'avaient imposées— aux 
unes le code de commerce, — aux autres 
la loi des 17 et 23 juillet 1856. 

Elle intéresse au plus haut degré le 
commerce, l'iudustrie, la finance, tous 
ceux qui, pour augmenter leurs forces 

PLUMES STPIERRE 
Les meilleures de toutes les plumes 

P L I I H W R O S S M I 
Adoptées par tous les écrivains célèbres* 

PLUMES HUMBOLT 
Seul dépôt pour Roubaix et Tour

c o i n g , chez J. I l E B O U X , rue Na in , \ 
R o u b a i x . 

(i) Un volume, par M. Bourlet de La 
Vatle, 1 fr. 50. — Envoi franco contra 

fr. 60 en timbres-poste, adressés aux 
bureaux du Moniteur industriel, rue Mont
martre, 160, Paris. 
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